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             N°50 printemps 2021 

L’éditorial du maire 

Dans l’éditorial du précédent bulletin municipal, je vous ai fait part de la date du 11 avril pour le repas 

communal des ainés. En raison des conditions actuelles de la pandémie, il a été décidé de le repousser au 

dimanche 27 juin dans l'espoir que l'évolution sanitaire nous le permette enfin. 

Pour ces mêmes raisons, les élections départementales et régionales, initialement prévues en mars, sont 

reportées aux 13 et 20 juin 2021. 

Comme vous pouvez le constater dans nos rues l’installation de la fibre optique avance et devrait être 

finalisée d’ici la fin de l'été. Le début de la commercialisation des branchements individuels suivra 3 mois 

plus tard. 

Autre chantier attendu : les travaux de mise en 2 x 2 voies du tronçon Presles-Moulin Cassé de la D 960 

devraient débuter pendant le dernier trimestre de cette année par la construction des ponts des 2 échangeurs 

prévus, l’un au rond-point de Moulin Cassé et l’autre à l’entrée des Ulmes coté Saumur. La mise en service 

devrait s’effectuer début 2023. 

Par ailleurs, le frelon asiatique continuant de détruire nos ruchées, l’installation 

de pièges à partir de février est importante pour essayer d’éradiquer ce fléau. Ils vous 

permettront de capturer et de tuer un maximum de reines, fondatrices de colonies dès 

la sortie de leur hibernation de février à mai. Pour garantir leur efficacité, utilisez un 

mélange à base de bière (brune de préférence, de vin blanc (qui repousse les abeilles) 

et de sirop (cassis ou framboise). 

Des pièges similaires à la photo ci-contre sont disponibles à la mairie en quantité 

limité (1 par famille) pour ceux qui désireraient s’inscrire dans cette démarche. 

Didier GUILLAUME 

Informations diverses 

➢ A partir de samedi, vous pouvez déposer vos déchets verts au dépôt communal du Péridet tous les 

samedis de 9H à 18H. En dehors de ces horaires, vous pouvez demander chaque jour la clef à l’agent 

technique communal sinon au secrétariat de la mairie pendant les horaires d'ouverture. 

➢ Pour mémoire, les prochaines dates de collecte des déchets ménagers. 

Mercredi 24 mars - Jeudi 08 avril - Mercredi 21 avril 

Jeudi 06 mai - Mercredi 19 mai - Mercredi 02 juin - Mercredi 16 juin 

Dates à retenir 
Nous ne pouvons actuellement confirmer les dates des habituels événements du 2éme trimestre. 

Le point sur l’Etat Civil en hiver 

 Deux ulmois nous ont quittés 

  M. Louis TIVAUX, décédé le 16 janvier à l’âge de 88 ans. 

  M. Germain ROUX, décédé le 02 février à l’âge de 87 ans. 



Au sujet des associations communales 

✓ Association de pêche 
L'ouverture de l'étang communal des Chenevreaux, rue du Lavoir, se fera du 10 avril au 31 octobre 2021 

inclus en respectant les distanciations et les gestes barrières. Il sera possible de pêcher tous les jours. Pêche 

réservée aux habitants de la commune ainsi qu'à leurs enfants et petits enfants. Il est rappelé que les enfants 

sont sous la responsabilité de leurs parents et qu'en cas d'accident, la commune et l'association de pêche se 

dégagent de toutes responsabilités (ATTENTION!!! Présence d'une ligne Haute Tension).  

Les cartes sont disponibles auprès de M. JOLY, 5 rue du Mousseau et de M. PLANTON, 16 clos de la 

Maligny. Cartes annuelles : 20€, 10€ pour les enfants de 8 à 14 ans. Une carte à la journée est proposée à 3€. 

La Mairie des Ulmes à votre service  
 

 Ouverture Secrétariat Permanences 

Lundi 17H - 18H Jean-Yves PILLIER (Adjoint) de 17H à 18H 

Mardi 14H30 - 18H Didier GUILLAUME (Maire) de 17H à 18H 

Mercredi 14H - 16H Didier GUILLAUME (Maire) de 15H à 16H 

Jeudi FERME  

Vendredi 9H30 - 12H30 Thierry BOURASSEAU (Adjoint) de 9H30 à 12H30 

Samedi FERME  

Téléphone du secrétariat : 02.41.67.00.40 

Courriel : mairie.lesulmes49@orange.fr  Site internet : www.lesulmes.mairie49.fr 

Points d’apport volontaire papiers 

EVOLUTION DES BORNES A PAPIER : La trappe d’ouverture diminue 
 

Pour collecter le papier, le SMITOM a réparti sur son territoire 249 bornes d'apports volontaires, disposées à 

côté des bornes à verre. 
 

Une dégradation des apports des bornes à papier 

Au 2ème semestre 2020, l’usine de recyclage du papier a alerté le SMITOM. Une part importante de la 

matière collectée n’était pas du papier – beaucoup de carton mais aussi du verre, des bidons en plastique et 

même des sacs d’ordures ménagères ont été collectés dans les Points d’apport volontaire à papier !!!! 
 

Pas d’amélioration malgré une communication renforcée : 

Devant ce constat, le SMITOM a intensifié son information auprès des habitants : articles dans la presse, 

articles aux communes, et autocollants sur les bornes à papier. Cependant, les défauts de collecte sont 

toujours aussi importants. 
 

Modification de la taille de la trappe d’ouverture des bornes à papier 

La situation est préoccupante car sans amélioration, l’unique usine de 

recyclage nationale menace de refuser le papier issu de notre territoire. 

Pour pallier à cette situation, le SMITOM doit donc agir. Des plaques 

de réduction sont en cours d’installation sur la trappe d’ouverture des 

bornes à papier. Elles doivent permettre de limiter le mauvais usage de 

ces points d’apport volontaire. 

 

Les erreurs de tri sont coûteuses pour le syndicat et elles finissent 

toujours par être reportées sur la facture de l'usager. Pour un juste tri, respecter les consignes du 

syndicat : UNIQUEMENT DU PAPIER DANS LA BORNE A PAPIER 

 

Un rappel : En cas de dégradation de bac, pensez à contacter le SMITOM par téléphone au 02 41 59 61 73 
et par mail à contact@smitom-sudsaumurois.com 

http://www.lesulmes.mairie49.fr/
mailto:contact@smitom-sudsaumurois.com


Protégeons nos amis les hérissons 
 

 



 

 

 


